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Visé par : 

La Directrice Générale 

Adjointe des services, 

Cécile Genty-Guemard 

 

 

PRESENCES 

 

- liste des présents annexée 

 

RELEVE DE DECISIONS 

 

Le Conseil de Communauté s'est réuni le 10 février 2006 à 18 h 00 à la salle des séances de la C.C.I. du 

Doubs, sous la présidence de M. Jean-Louis FOUSSERET, Président de la Communauté d'Agglomération du 

Grand Besançon. Après avoir entendu l'exposé des rapporteurs et en avoir délibéré, le Conseil a pris les 

décisions suivantes :  

 

�R 0.1 : Modifications de délégués  

Interversion de délégués de la C.A.G.B au sein du SMSCoT 

A la demande de Mme Joëlle Schirrer en date du 4 octobre 2005, il est proposé de désigner Mme Danielle 

Poissenot comme représentante titulaire et Mme Joëlle Schirrer comme représentante suppléante.  

 

A la demande des intéressés en date du 13 janvier 2006, il est proposé de désigner M. Pascal Bonnet 

comme délégué titulaire et M. Jean-Paul Renoud-Grappin comme délégué suppléant. 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur ces différentes modifications.  

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 107   Contre : 0  Abstention : 0 
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Commission n°1 : Finances et personnel 

 

Finances : 

�R 1.1.1 : Plan Pluriannuel d’Investissement et de Fonctionnement 2006-2009 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur cette proposition de PPIF 2006-

2009. 

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 107    Contre : 0      Abstention : 0 

 

�R 1.1.2 : Budget primitif 2006 

A la majorité, 8 abstentions, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur :  

-  l’ouverture de 2 budgets annexes, CNR et Déchets, 

-  l’assujettissement du budget annexe Déchets à la TVA, 

-  cette proposition de Budget Primitif 2006, budget principal et budgets annexes. 

Rapport adopté à la majorité :        Pour : 97    Contre : 0      Abstentions : 8 

 

�R 1.1.3 : Création et révision des autorisations de programmes et crédits de paiement – Présentation 

opération par opération 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur l’ouverture d’une autorisation de 

programme au titre de la création d’un nouveau Conservatoire National de Région et sur son découpage 

en crédits de paiement sur la période 2006- 2011. 

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 105    Contre : 0      Abstention : 0 

 

�R 1.1.4 : Vote du produit et du taux de taxe professionnelle 2006 

A la majorité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur cette proposition 

d’augmentation du taux de TP en 2006, au regard de la liaison des taux et de l’écart avec le taux 

maximum de droit commun de 2005, de faire varier le taux dans cette proportion. 

Rapport adopté à la majorité :        Pour : 94    Contre : 3      Abstentions : 8  

 

�R 1.1.5 : Vote du taux du Versement Transport pour 2006 

A la majorité, le Conseil de Communauté : 

− se prononce favorablement sur  la fixation du taux de VT à 1,30 % conformément à l’article 

L.2333-67 du CGCT. Au regard de délais administratifs d’information et de mise en place, ce taux 

majoré ne sera effectif qu’à compter du 1er mars 2006, 

− autorise Monsieur le Président à informer les organismes de recouvrement de la présente 

délibération, 

− décide de reporter les recettes et dépenses correspondantes au budget annexe "Transport" de la 

Communauté. 

Rapport adopté à la majorité :        Pour : 96    Contre : 2      Abstentions : 7 

 

�R 1.1.6 : Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) au titre de 2006 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté  se prononce favorablement sur : 

- la prorogation des modalités de calcul de la Dotation de Solidarité Communautaire en 2006, 

- la validation du règlement d’attribution de la DSC, 

- le montant du volet solidarité sociale et fiscale renforcé au titre de l’année 2006 soit 2 025 000 €, 

- le montant du volet gens du voyage au titre de l’année 2006 soit 14 400 €. 

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 105    Contre : 0      Abstention : 0 
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�R 1.1.7 : Ouverture d’une provision  pour la mise en réserve du produit supplémentaire du Versement 

Transport en vue du financement du TCSP 

A la majorité, le Conseil Communautaire se prononce favorablement sur :  

-  la constitution d’une provision semi budgétaire pour risques permettant la « mise en réserve » d’une 

partie du produit de VT, à compter de 2006, afin de faire face au risque financier généré par la mise 

en place à terme d’un TCSP, 

-  le montant prévisionnel du produit de VT à provisionner d’ici fin 2009, soit une estimation de 

13,7 M€ et étaler sur les exercices 2006 à 2009, 

-  les modalités de calcul de la dotation annuelle de cette provision. 

Rapport adopté à la majorité :        Pour : 102    Contre : 0      Abstentions : 3 

 

�R 1.1.8 : Participation du budget principal de la CAGB au budget annexe déchets au titre de 2006 

Au regard des dispositions de l’article L 2224-2 du CGCT et notamment sur ses 1er et 3e alinéas, à la 

majorité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur cette participation exceptionnelle 

du budget principal au budget annexe déchets pour le seul exercice 2006 pour 530 000 €. 

Rapport adopté à la majorité :        Pour : 80    Contre : 10      Abstentions : 12 

 

�R 1.1.9: Avance de trésorerie au PLIE : convention 2006 

MM. BAUER, BARTHOD-MALAT et Mme BALLOT ne prennent pas part au vote. 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté :  

- se prononce favorablement sur les termes de la convention jointe au présent rapport, 

- autorise Monsieur le Président à signer la convention. 

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 99    Contre : 0     Abstention : 0 

 

�R 1.1.10 : Mise à jour du suivi des garanties d’emprunt 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté prend connaissance du suivi des garanties d’emprunt accordées 

par la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon jusqu’au 31 décembre 2005.  

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 102    Contre : 0      Abstention : 0 

 

�R 1.1.11 : Régime des provisions et provision pour garantie d’emprunt 2006 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté :  

- décide de choisir le régime des provisions semi budgétaires pour l’ensemble des provisions à 

constituer, 

- décide ne pas ouvrir de provision pour garantie d’emprunt au titre des garanties actuelles. 

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 102    Contre : 0      Abstention : 0 

 

�R 1.1.12 : Etat des utilisations des lignes de dépenses imprévues 2005 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur les utilisations 2005 des lignes de 

dépenses imprévues. 

Rapport adopté à  l’unanimité :       Pour : 102    Contre : 0      Abstention : 0 

 

Personnel : 

�R 1.2.1 : Ajustement technique d’une procédure de recrutement 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur le recrutement d’un agent 

contractuel dans le cadre des dispositions de l’article 3, alinéa 1, de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 

portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 102    Contre : 0      Abstention : 0 
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�R 1.2.2 : Modification de la liste des emplois permanents suite à des promotions internes 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté décide :  

- de créer les grades énumérés ci-dessus, 

- de supprimer les anciens grades, 

- de modifier la liste des emplois permanents correspondants. 

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 102    Contre : 0      Abstention : 0 

 

�R 1.2.3 : Modalité de rémunération des astreintes 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur la mise en place de ce mode de 

rémunération des astreintes énumérées ci-dessus. 

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 102    Contre : 0      Abstention : 0 

 

�R 1.2.4 : Création de postes 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur ces recrutements.  

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 102    Contre : 0      Abstention : 0 

 

 

Commission n°2 : Economie 

 

�R 2.1 : Présentation du projet de lotissement d’activités du Noret à Mamirolle 

MM. BAUER et MAILLOT ne prennent pas part au vote. 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté : 

- approuve le programme de l’opération et le dossier de lotissement présentés, 

- autorise Monsieur le Président à solliciter des subventions pour la réalisation de l’opération, 

- autorise Monsieur le Président à signer toutes les pièces relatives au dépôt de la demande 

d’autorisation de lotir, 

- autorise Monsieur le Président à lancer le marché de maîtrise d’oeuvre et à signer toutes les pièces 

relatives à ce marché et le cas échéant, les avenants, 

- autorise Monsieur le Président à lancer les marchés de travaux et à signer toutes les pièces relatives 

à ces marchés et le cas échéant, les avenants. 

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 100     Contre : 0     Abstention : 0 

 

�R 2.2 : Réseau Métropolitain Rhin-Rhône : participation au MIPIM 2006 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté : 

- approuve la participation financière du Grand Besançon au MIPIM 2006 à hauteur de 30 000 €, 

- décide la prise en charge des frais de déplacement et d’hébergement des participants, 

- autorise Monsieur le Président à signer la convention avec la Communauté d’Agglomération de 

Mulhouse Sud Alsace (CAMSA), maître d’ouvrage sur ce projet, et la Communauté 

d’Agglomération Dijonnaise. 

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 102    Contre : 0     Abstention : 0 

 

�R 2.3 : Pépinière d’entreprises : plan d’affaire 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur le financement du plan d’affaire 

de cette entreprise, pour un montant de 4 116 € à verser à rive Boutique de Gestion. 

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 102   Contre : 0     Abstention : 0 
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�R 2.4 : Action de promotion en faveur des collèges « CinéMétiers » 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur la participation financière de la 

CAGB à cette manifestation à hauteur de 1 500 € à verser à la Chambre des Métiers du Doubs. 

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 102   Contre : 0     Abstention : 0 

 

 

Commission n°3 : Habitat 

 

�R 3.1 : Participation de la CAGB au financement d’une étude préalable à la réalisation d’une opération 

d’habitat sous maîtrise d’ouvrage de la commune de Saône 

M. GUYON et Mme PETITJEAN ne prennent pas part au vote. 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur l’attribution d’une subvention de 

13 969 € à la commune de Saône pour le financement de l’étude préalable.  

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 97    Contre : 0    Abstention : 0 

 

 

�R 3.2 : Demandes de subvention pour la création de logements publics 

MM FOUSSERET, BOURQUE, RENOUD-GRAPPIN, BAUD ne prennent pas part au vote. 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur l’attribution des subventions à la 

création de logements publics d’un montant total de 85 371,49 €. 

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 95    Contre : 0    Abstention : 0 

 

 

Commission n°4 : Transports et déplacements 

 

� R 4.1 : Projet d’extension de la ligne 34 au terminus de « Chevreuse » (Châtillon-le-duc) 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur : 

- les modalités techniques et financières de l’extension du service de la ligne urbaine n°34, 

- la création d’un nouveau terminus de ligne à l’arrêt « Chevreuse » sur la Commune de Châtillon-

le-Duc, 

- la mise en œuvre de cette extension à compter de septembre 2006, l’autorisation à donner à 

Monsieur le Président pour signer l’avenant à la DSP correspondant. 

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 99    Contre : 0     Abstention : 0 

 

� R 4.2 : Plan de financement prévisionnel – Aménagement d’un terminus de ligne GINKO sur la ligne 34 à 

« Chevreuse » (Châtillon-le-duc) 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur la validation du plan de 

financement prévisionnel précité. 

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 99    Contre : 0     Abstention : 0 

 

� R 4.3 : Programme, lancement des études et réalisation des travaux de l’extension du dépôt Ctb de 

Planoise 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté :  

- approuve le programme de cette opération, 

- autorise Monsieur le Président à lancer les différentes procédures (choix du maître d'oeuvre, du 

contrôleur technique, du correspondant Sécurité et Protection de la santé, le bureau 

d'ordonnance, de pilotage et de coordination de chantier, ...), et à signer les pièces 

correspondantes, 
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- autorise Monsieur le Président à lancer la consultation des entreprises et le lancement des travaux, 

et à signer les pièces correspondantes, 

- autorise Monsieur le Président à solliciter la participation du Conseil général du Doubs (CITE) et à 

signer les pièces correspondantes. 

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 99    Contre : 0     Abstention : 0 

 

� R 4.4 : Projet de convention de partenariat entre la CAGB et EDF pour la réalisation des études 

d’expertise préalables à la création d’un TCSP – Autorisation de signature de la convention 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté :  

- se prononce favorablement sur la conclusion d’une convention de partenariat entre la C.A.G.B et 

EDF pour la réalisation des études d’expertise du matériel roulant préalables à la création d’un 

TCSP, 

- autorise Monsieur le Président à signer cette convention. 

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 99   Contre : 0     Abstention : 0 

 

� R 4.5 : Plan de financement prévisionnel – Etude d’insertion urbaine et fonctionnelle du réseau TCSP 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté valide le plan de financement prévisionnel précité. 

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 99    Contre : 0     Abstention : 0 

 

� R 4.6 : Désignation d’un mandataire pour la réalisation d’une voie en site propre à TEMIS et plan de 

financement prévisionnel 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté :  

- valide le plan de financement prévisionnel de cette opération, 

- autorise Monsieur le Président à signer toutes les pièces relatives à ce marché et, le cas échéant, les 

avenants, dans la limite des crédits inscrits au budget, 

- autorise Monsieur le Président à solliciter les participations de l’Etat (ATSR) et du Département 

(CITE), et à signer les pièces administratives correspondantes. 

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 99   Contre : 0     Abstention : 0 

 

� R 4.7 : Désignation d’un mandataire pour la réalisation d’un parc relais à TEMIS et plan de financement 

prévisionnel 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté :  

- prend connaissance du projet de réalisation d’un parc relais à TEMIS, 

-  valide le plan de financement prévisionnel de cette opération, 

- autorise Monsieur le Président à signer toutes les pièces relatives à ce marché et, le cas échéant, les 

avenants, dans la limite des crédits inscrits au budget, 

- autorise Monsieur le Président à solliciter les participations de l’Etat (ATSR) et du Département 

(CITE), et à signer les pièces administratives correspondantes. 

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 99   Contre : 0     Abstention : 0 

 

 

Commission n°5 : Aménagement de l’espace 

 

� R 5.1 : Réalisation d’une passerelle Modes doux à La Malate : lancement du marché de maîtrise d’oeuvre 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté : 

- valide le plan de financement prévisionnel de l'opération et autoriser Monsieur le Président à 

solliciter les subventions auprès de l'Etat, de la Région et du Département,  



Compte rendu succinct du Conseil de Communauté du 10 février 2006   page 7  

- autorise Monsieur le Président à lancer et à signer le marché de maîtrise d'oeuvre, à signer les 

avenants et les décisions de poursuivre éventuels et tous les actes contractuels s'y référant dans le 

cadre de cette opération. 

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 99   Contre : 0     Abstention : 0 
 

 

Commission n°8 : Politique de la ville 

 

� R 8.1 : Demande de subvention de la SAFC pour une opération de résidentialisation – Cité Viotte à 

Besançon 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur l’attribution d’une subvention 

d‘un montant de 50 000 €. 

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 99   Contre : 0     Abstention : 0 

 

� R 8.2 : Opération de réhabilitation de l’aire d’accueil communautaire de la Malcombe : validation du 

programme de travaux et du plan de financement 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté:  

−−−− approuve et engage l’opération de réhabilitation de l’aire communautaire de la Malcombe, située 1, 

Bd François Mitterrand à Besançon, 

−−−− valide le plan de financement, 

−−−− autorise Monsieur le Président à signer le marché de travaux, les avenants éventuels, les décisions 

de poursuivre éventuelles et toutes les conventions s’y référant dans le cadre des crédits 

budgétaires inscrits pour cette opération, 

−−−− autorise Monsieur le Président à solliciter les subventions de l’Etat, du Conseil Général du Doubs 

dans le cadre des crédits CITé et de la CAF de Besançon. 

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 99   Contre : 0     Abstention : 0 
 

 

Commission n°9 : Equipements culturels et sportifs 

 

� R 9.1 : Attribution de subventions pour des manifestations culturelles et sportives 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté :  

-  se prononce favorablement sur l’attribution de ces subventions, 

-  autorise M. le Président à signer la convention à intervenir. 

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 99   Contre : 0     Abstention : 0 
 

 

Commission n°11 : Tourisme 

 

� R 11.1 : Schéma de circuits pédestres et VTT 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté : 

- se prononce favorablement sur le schéma pédestre et VTT, 

- se prononce favorablement sur la répartition des compétences communale et communautaire 

proposée, 

- se prononce favorablement sur les modalités de mise en place, 

- se prononce favorablement sur les étapes à conduire et le calendrier, 

- autorise Monsieur le Président à signer les marchés correspondants et autres actes, 

- autorise Monsieur le Président à solliciter une subvention auprès du Département du Doubs dans 

le cadre du PDIPR. 

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 99   Contre : 0     Abstention : 0 
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Commission n°12 : Gestion des déchets 

 

� R 12.1 : Marché public de prestation de service ayant pour objet la collecte des ordures incinérables et 

déchets assimilés 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté : 

- approuve le lancement, selon les dispositions du code des marchés publics, d’une procédure de 

consultation de type « appel d’offre ouvert à l’échelle européenne » en vue de passation d’un (de) 

marché(s) public(s) de prestation de service ayant pour objet la collecte des ordures ménagères 

incinérables et déchets assimilés sur le territoire défini ci-dessus, 

- autorise Monsieur le Président à signer le(s) marché(s) public(s) de prestation de service ayant pour 

objet la collecte des ordures ménagères incinérables et déchets assimilés sur le territoire défini ci-

dessus, à signer toutes les pièces relatives à ce(s) contrat(s) et, le cas échéant, les avenants, dans la 

limite des crédits inscrits au budget. 

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 99   Contre : 0     Abstention : 0 

 

 

Questions diverses 

 

�R 13.1 : Dépôt d’un dossier de labellisation d’une Maison de l’Emploi et de la Formation (MDEF) sur le 

territoire du Grand Besançon 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur ce projet de dépôt d’un dossier 

de labellisation d’une Maison de l’Emploi sur le territoire du Grand Besançon. 

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 99   Contre : 0     Abstention : 0 

 

�R 13.2 : Liste des marchés conclus en 2005 dont le montant est supérieur à 50 000 € 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté prend connaissance de cette liste qui sera publiée sur le portail 

Web de la CAGB. 

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 99   Contre : 0     Abstention : 0 
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 Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, 
s'est réuni à la salle des séances de la C.C.I. du Doubs 

 

sous la présidence de M. Jean-Louis FOUSSERET  

Conseillers communautaires en exercice : 138 

 

Etaient présents : Etaient présents : AMAGNEY : Jean-Pierre FOSTEL - ARGUEL : André AVIS  - AUDEUX : Françoise GALLIOU - AUXON – 

DESSOUS : Jacques CANAL - AUXON-DESSUS : Serge RUTKOWSKI  - AVANNE-AVENEY : Jean-Pierre TAILLARD - BESANÇON : Eric 

ALAUZET, Catherine BALLOT, Denis BAUD, Pascal BONNET, Patrick BOURQUE, Françoise BRANGET (jusqu’au rapport 2.4), Annaïck 

CHAUVET (jusqu’au rapport 1.1.2), Rosine CHAVIN-SIMONOT, Jean-Claude CHEVAILLER, Catherine COMTE-DELEUZE (jusqu’au rapport 8.2), 

Marie-Odile CRABBE-DIAWARA, Benoît CYPRIANI, Jean-Jacques DEMONET, Emmanuel DUMONT (jusqu’au rapport 1.1.2), Françoise 

FELLMANN, Jean-Louis FOUSSERET, Didier GENDRAUD, Sylvie JEANNIN, Michel JOSSE, Lucille LAMY, Christophe LIME, Michel LOYAT, Annie 

MENETRIER, Franck MONNEUR (jusqu’au rapport 1.1.2), Jacqueline PANIER (jusqu’au rapport 1.1.1), Danièle POISSENOT, Françoise PRESSE, J-

P RENOUD-GRAPPIN (à partir du rapport 1.1.2), Michel ROIGNOT, Jean ROSSELOT, Jean-Claude ROY, Joëlle SCHIRRER, Danièle TETU 

(jusqu’au rapport 1.1.1), Corinne TISSIER - BEURE : Pierre JACQUET - BOUSSIERES : Michel POULET - BUSY : Philippe SIMONIN – CHALEZE : 

Josseline SEITZ - CHAMPAGNEY : Claude VOIDEY - CHAMPOUX : Bernadette PERRIN (suppléante de Norbert DUPREY)  (jusqu’au rapport 

2.4) - CHATILLON LE DUC : Gilbert CANILLO - CHAUCENNE : Bernard VOUGNON - CHAUDEFONTAINE : Christiane BEUCLER 

(suppléante d’Alain CUCHE) - DANNEMARIE-SUR-CRETE : Gérard GALLIOT (jusqu’au rapport 1.1.1), Jean-Pierre PROST (jusqu’au rapport 

1.1.1) -  DELUZ : Yves TARDIEU - ECOLE-VALENTIN : André BAVEREL, Yves GUYEN – FONTAIN : Jean-Paul DILLSCHNEIDER - FRANOIS : 

Françoise GILLET, Claude PREIONI - GENNES : Gabriel JANNIN – GRANDFONTAINE : Jean JOURDAIN  – LA CHEVILLOTTE : Jean 

PIQUARD - LA VEZE : Philippe CHANAU - LARNOD : Martine BERGIER - MAMIROLLE : Jacques-Henry BAUER, Dominique MAILLOT – 

MARCHAUX : Bernard BECOULET - MAZEROLLES LE SALIN : Daniel PARIS – MISEREY-SALINES : Marcel FELT (jusqu’au rapport 1.1.7), Denis 

JOLY - MONTFAUCON : Pierre CONTOZ, Jean-Marie VERNET (jusqu’au rapport 1.1.7) – MONTFERRAND LE CHATEAU : Marcel COTTINY, 

Pascal DUCHEZEAU - MORRE : Jean-Michel CAYUELA (jusqu’au rapport 1.1.1), Gérard VALLET – NANCRAY : Jean-Pierre MARTIN – 

NOIRONTE : Bernard MADOUX - NOVILLARS : Bernard BOURDAIS - OSSELLE : Jacques MENIGOZ  - PELOUSEY : Jacques TERVEL - PIREY : 

Claude BARTHOD-MALAT, Robert STEPOURJINE - POUILLEY-LES-VIGNES : Albert DEPIERRE - RANCENAY : Michel LETHIER – ROCHE LEZ 

BEAUPRE : Roland BARDEY, Michel SCHNAEBELE - ROUTELLE : Claude SIMONIN - SAONE : Bernard GUYON, Christelle PETITJEAN - 

SERRE-LES-SAPINS : Gabriel BAULIEU, Nicolas BARBEAU – TALLENAY : Jean-Yves PRALON – THISE : Jacques SIFFERLIN - THORAISE : Jean-

Paul MICHAUD - TORPES : Denis JACQUIN (jusqu’au rapport 1.1.7) - VAIRE LE PETIT: Jean-François THIEBAUD -  VAUX LES PRES : Bernard 

GAVIGNET 

 

Etaient absents : AUXON–DESSOUS : Jacques THIEBAUT - AUXON-DESSUS : Michel BITTARD - AVANNE-AVENEY : Christian GAGNEPAIN 

- BESANÇON : T. BENNETEAU de LAPRAIRIE, Patrick BONTEMPS, Martine BULTOT, Claire CASENOVE, Nicole DAHAN, Yves-Michel 

DAHOUI, Marie-Marguerite DUFAY, Béatrice FALCINELLA, Vincent FUSTER, Abdel GHEZALI, Jocelyne GIROL, Paulette GUINCHARD, Loïc 

LABORIE, Bernard LAMBERT, Sébastien MAIRE, Jacques MARIOT, Bruno MEDJALDI, Frédérique MOZER, Catherine PUGET, Martine ROPERS, 

Nicole WEINMAN –- BEURE : Philippe CHANEY - BOUSSIERES : Bertrand ASTRIC - BRAILLANS : Alain BLESSEMAILLE - CHALEZEULE : 

Raymond REYLE - CHAMPVANS LES MOULINS : Jean-Marie ROTH – CHATILLON LE DUC : Jean-Marie DELACHAUX - CHEMAUDIN : 

Gilbert GAVIGNET, Jean-Yves RENOU – GRANDFONTAINE : Richard SALA - LE GRATTERIS : Nicole JANNIN – NANCRAY : Daniel ROLET - 

NOVILLARS : Raymonde BOURLON - PELOUSEY : Annick CHARPY - POUILLEY-LES-VIGNES : Jean-Marc BOUSSET - PUGEY : Marie-Noëlle 

CAMBIER – THISE : Claude BULLY - VAIRE ARCIER : Patrick RACINE – VORGES LES PINS : Charles BATISTE 

 

Secrétaire de séance : Sylvie JEANNIN 

 

Procurations de vote :  

Mandants : M. Bittard, T. Beneteau de la Prairie, A. Chauvet (à partir du rapport 1.1.3), C. Comte-Deleuze (à partir du rapport 9.1), M-M Dufay, 

E. Dumont (à partir du rapport 1.1.3), B. Falcinella, A. Ghezali, P. Guinchard, L. Laborie (jusqu’au rapport 2.4), B. Lambert, F. Monneur (à partir 

du rapport 1.1.3), J. Panier (à partir du rapport 1.1.2), D. Tetu (à partir du rapport 1.1.2), J-M Roth, D. Rolet, R. Bourlon, J-M Bousset 

 

Mandataires : S. Rutkowski, M-O Crabbe-Diawara, P. Bourque (à partir du rapport 1.1.3), M. Josse (à partir du rapport 9.1), D. Baud, D. 

Poissenot (à partir du rapport 1.1.3), S. Jeannin, J-C Roy, J-L Fousseret, F. Branget (jusqu’au rapport 2.4), J. Rosselot, M. Loyat (à partir du rapport 

1.1.3), F. Fellmann (à partir du rapport 1.1.2), J-C Chevailler (à partir du rapport 1.1.2), D. Paris, J-P Martin, B. Bourdais, A. Depierre 

 

 


